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 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la résidence Côté Jardin s – 25/10/10 

 

RESIDENCE COTE JARDINS 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 25 OCTOBRE 2010 

 
L’an deux mille dix, le 25 octobre à 18H00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de 
la résidence COTE JARDINS située rue des jardins n°36 se sont réunis pour une assemblée générale 
afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 

1) Vérification des présences et procuration 
2)  Signature du contrat de syndic 
3) Ouverture compte bancaire 
4) Divers 

 
Présents:    
  
Mr CLOSTER, Mme VAN DAELE, Mr EUSSEN, Mr GUEBEN, Mme PLUN-DELOR, Mr et Mme HENNING-
HOES, Mr GODENIR, Mme TUMSON, Mr et Mme BOLAND, Mr et Mme NAMUR-WILMOTTE,  
 
Représentés:  
 
COMMUNE DE BASTOGNE, Mr EHX, Mme COLLIGNON, Mme THIRY 
 
1) Vérification des présences et procuration 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.                   
14 copropriétaires sur 28 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 7483 /10000ème. 
 
2) Signature du contrat de syndic 
 
Mme VAN DAELE donne lecture du contrat de syndic. 
 
Le contrat prend cours au 1er septembre 2010. Le syndic propose ainsi de ne pas compter les 
honoraires du mois d’août. 
 
Mr EUSSEN signale que les frais de syndic sont exempts de TVA. Le syndic répond qu’étant une 
société, cette exemption n’est pas applicable. 
 
Le syndic explique le fonctionnement des comptes de la copropriété. Etant favorable à la 
transparence, il propose d’envoyer une grille reprenant le solde de chaque entité. Il est décidé 
d’informer la copropriété de la totalité de la répartition hormis le solde restant dû à chacun. 
 
Le syndic propose de reprendre les comptes à zéro. Le solde restant dû apparaissant sur les 
décomptes de l’ancien syndic seront réclamés à chaque copropriétaire en même temps que l’appel 
de fonds provisionnel trimestriel. (Note du syndic : n’ayant reçu aucun décompte à ce jour, le 
syndic réclamera dans un premier temps une somme forfaitaire de 400€ par entité. Une 
régularisation sera opérée à la clôture des comptes au 31/12/2010) 
 
Mme NAMUR souhaite connaître les missions de la concierge. Cette dernière donnera copie de son 
contrat au syndic. 
 
Mme VAN DAELE propose un montant maximal de 2500€ htva en dessous duquel le syndic à le 
pouvoir de passer commande. L’assemblée accepte à l’unanimité. 
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3) Ouverture compte bancaire 
 
Le syndic ouvrira un compte bancaire courant et un compte épargne à la banque ING. 
 
4) Divers 
 
Le syndic donne lecture d’une facture de l’avocat Baudouin concernant les ascenseurs. Les 
copropriétaires décident d’envoyer un courrier à l’avocat pour l’informer qu’il appartient à Immo-
Mag de régler cette facture. Le syndic adressera un courrier à l’ancien syndic afin de l’inviter à 
payer cette facture de 340€. 
 
Le syndic donne lecture d’une citation à comparaître de la société Immo-Mag. L’assemblée décide 
de ne pas prendre en charge cette facture. Le syndic adressera un courrier à Immo-Mag afin de 
l’inviter à payer cette facture de 371 €. 
 
Le syndic informe qu’une facture Belgacom n’ayant pas été réglée, il n’assure que le service 
minimum. Le syndic s’informera auprès de la société afin de connaître les numéros fonctionnels. Il 
payera les factures dues dès qu’il sera en possession des fonds nécessaires. 
 
Le syndic informe que la facture des boissons consommées lors de la dernière AG n’a pas été payée. 
L’assemblée décide de ne pas prendre en charge cette facture. Le syndic adressera un courrier à 
Immo-Mag afin de l’inviter à payer cette facture. 
 
Le syndic informe que la société Christian Martin n’a pas été payée. Il payera les factures dues dès 
qu’il sera en possession des fonds nécessaires.  
 
Le syndic informe que la société Fiducre est intervenue pour le recouvrement des factures impayées 
à la société Vincotte. Il payera celles-ci dès qu’il sera en possession des fonds nécessaires.  
 
Le syndic informe que certaines factures Electrabel n’ont pas été payées. Le syndic payera les 
factures dues dès qu’il sera en possession des fonds nécessaires. 
 
Mme TUMSON demande la possibilité d’installer des volets en pvc blanc. Les copropriétaires du bloc 
C acceptent à l’unanimité. 
 
Mr HENNING demande la possibilité d’installer des volets. Les copropriétaires du bloc B acceptent à 
l’unanimité. 
 
Il est proposé que le syndic prenne contact avec Mr LECOMTE de chez Ethias afin de s’informer de 
tous les sinistres déclarés et donc accélérer la procédure. 
 
 
La séance est levée à 19h40 
 
 
 Le Syndic,      Les copropriétaires  
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